
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION GROUPES 
 
ENTRE   
  Le Centre Intercommunal d’Animation et de Loisirs (CIAL) de 
  La Communauté de Communes du Pays de Quimperlé 
  13 rue Auguste Brizeux, 29300 ARZANO 
 

Tél.    :   02.98.71.77.37 
Fax    :   02 98 71 74 59 

   Tél. résident : 02 98 71 79 27  après 17h 30, 
 

Avec ce poste, muni d’une carte pastel ou autre vous pouvez 
appeler l’extérieur.  

 
 
 Représenté par : le Président, Michaël QUERNEZ 
   
ET :               
   

 
Représenté(e)  par :   
  
  
 tél :  
 port :  
  
 

Il a été convenu ce qui suit : 
Le Centre Intercommunal d’Animation et de Loisirs vous accueille 
pour la période du :  
• Du  

   Arrivée le : le    
                            Départ le : le  

Merci de nous appeler 2 jours avant votre venue pour nous 
communiquer l’heure de votre arrivée.  
          

 



 
 
 
 
 Pour mettre en place le planning des chambres merci de nous indiquer le 

nombre 
      De      è personnes       è Filles          ègarçons    
  è Accompagnateurs   èCouples :    

1. Prix du séjour et règlement :   € 
  

Tarifs 
 

 
Nombre 
de  jours 

 

 
Nombre 

De participants 

 
Total 

 

Pension Complète 
-   de 15 personnes   33.30 € 
+ de 15 personnes   29.15 € 

   

Demi Pension 
- de 15 personnes 27.40 € 
+ de 15 personnes 24.00 € 

   

Petit déjeuner 
supplémentaire 

6.00 € 

   

Repas supplémentaire 
10.50 € 

 

   

Chambres de 2 à 4 lits 
Apportez vos sacs de 

couchage 
Moins de trois nuits 
36.00 € la chambre 

   

Chambres de 5 et 6 lits 
Apportez vos sacs de 

couchage 
Moins de trois nuits 

50.00 € la chambre 
 

   

Les arrhes représentent  20 % du montant total à la réservation  Total facture :   
  € 
 Arrhes       :          € 
  Solde        :          € 
 Merci de libeller les chèques à l’ordre du Trésor Public 

 La pension complète comprend : 
§ le petit déjeuner 
§ le déjeuner 
§ le dîner 



§ l’hébergement  
La ½ pension comprend : 

• le petit déjeuner 
• le déjeuner ou dîner 
• l’hébergement  

 
  

1) Un inventaire du matériel et des locaux est effectué avant et après 
l’accueil des groupes. Tous dégâts ou dégradations seront facturés. 

 
2) Un sac de couchage est à prévoir pour un séjour inférieur à 3 jours. 

 
3) Les chambres doivent être libérées pour 10 heures, le jour du départ. 

 
4) Les chiens ne sont pas admis dans l’enceinte du bâtiment. 

 
5) Règlement : le solde restant à payer sera dû à la fin du séjour à la 

présentation de la facture. Merci de libeller les chèques à l’ordre du 
trésor public. 

6) Un chèque  de 30.00 €  est demandé à la remise des clés, toute perte 
entraîne un changement de l’ensemble des barillets, ce changement 
sera à la charge du client ou du groupe. 

 
7) L’accueil d’un groupe ou individuel en week-end et la remise des clés se  

fait : le vendredi à l’heure d’ouverture des bureaux (8 H 30 à 16 H 30). 
 

En cas d’impossibilité de vous déplacer le vendredi, veuillez nous 
indiquer votre arrivée et de respecter les horaires convenus. 

 
Date :   heures : 

 
Merci de bien vouloir appeler le CIAL ou le 02.98.71.89.17 ou le 
06.21.06.73.78 pour prévenir de tout empêchement. 

 

Fait à Arzano, le  
 
LE GROUPE La Communauté de Communes 
 
 
Signature (Lu et Approuvé)  Le Président 

 
             Michaël QUERNEZ 


